
Commune de FRONTENEX, NOTRE DAME DES MILLIERES,
gg gj SAINTE HELENE SUR I8ERE et TOURNON
SAVOIE (En et Hors agglomeration)

^TtpARTEMEHT • D69 du PR 9+0370 au PR 10+0737

D925 du PR 30+0900 au PR 30+0980
D69 du PR 8+0320 au PR 9+0000

D201 du PR 43+0450 au PR 45+0600

Arrete temporaire n° 26-AT-0914

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Maire de la ville de FRONTENEX

Maire de la vUle de SAINTE HELENE SUR ISERE

Maire de la vUle de TOURNON

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-1 a L. 2213-6 L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R, 411-8 et R. 413-1

Vu 1c Code general de la propriete des personnes publiques
Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de SPIE CITYNETWORKS - natalia.diasmanuel@spie.com

CONSIDERANT que des travaux sur reseaux ou ouvrages de fibre optique rendent necessaire de reglementer la circulation,

afin d'assurer la securite des usagers, sur les D69, D925 et D201

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 18/05/2026 etjusqu'au 29/05/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D69 du PR 9+0370 au PR
10+0737 (FRONTENEX) sihies en et hors agglomeration :

• La circulation est alternee par B 15+C 18 et K-10, sur une longueur maximum de 0 metres,;

• Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit ;

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 30 km/h ;

ARTICLE 2 :
A compter du 18/05/2026 etjusqu'au 29/05/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D925 du PR 30+0900 au PR
30+0980 (NOTRE DAME DES MILLIERES) situes hors agglomeration :

• La circulation est altemee par B15+C18 et K10, sur une longueur maximum de 0 meh'es, ;

• Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit ;

« La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 30 km/h;

ARTICLE 3 :
A compter du 18/05/2026 et jusqu'au 29/05/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D69 du PR 8+0320 au PR
9+0000 (SAINTE HELENE SUR ISERE et NOTRE DAME DES MILLIERES) situes en et hors agglomeration :

• La circulation estaltemeeparB15+C18 etK.10 ;
• Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit ;

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 30 km/h;

ARTICLE 4 :
A compter du 18/05/2026 etjusqu'au 29/05/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D201 du PR 43+0450 au PR
45+0600 (FRONTENEX et TOURNON) situes en et hors agglomeration :

• La circulation est alternee parB15+C18 etK.10 ;

• Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit ;

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 30 km/h ;
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ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur : SPIE CITYNETWORKS / 33 Av. du docteur Georges LEVY 69693 VENISSIEUX.

ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie, Le Maire de SAINTE HELENE SUR ISERE et Ie Commandant
du Groupcmcnt de gcndanneric de la Savoie sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1 execution du present arrete qui

sera public et afFiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait a FRONTENEX, Ie

Le Maire de FRONTENEX

Fait a UGINE,

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

L'Adjoint au Directeur de la Maison Technique

du Departement d'Albertville-Ugine

Signe par: Laurent CLARET
Date: 12/05/2026
Quali!ej_C£ef-de-serviceToutei~A1Bertville
Ugine

Fait a TOURNON, Ie Fait a SAINTE HELENE SUR ISERE, Ie

Le Maire de TOURNON Le Maire de SAINTE HELENE SUR ISERE

Confonnement aux disposilions du Code de justice admmistrative, Ie present arrete poiirra faire I'objel d'nn recours contentienx devant Ie tribunal
administralifde Grenohle, dans un delai de deux mots a compler de sa date de notification on de publication.

I 8 N A I 2925
CERT!F? KX^CI)T{MRE

Pour Ie Pr&kici'U dn C'niis'.-il Oi.''pai-temental,

Par (.iuiC'yiiliori,

Isabdic ROBERT
Sec re I ai re generate

D&A?iiHH^S

PUBLICAWoro"

Page 2 sur 2


